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Le Compte Personnel de Formation 

2. connectez vous au site:  https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public 

1. pour créer votre compte, munissez vous de votre numéro de sécurité sociale 

3. cliquez sur « connexion » 5. remplissez le formulaire 

Créer son compte CPF 

Consultez vos droits et imprimez les 

4. inscrivez-vous 

1. consultez l’espace « Mes droits à formation » 2. affichez le détail 

3. imprimez 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/

